
Présents pour vous si  
vous avez à présenter  
une demande de règlement

Chef de file en matière d’assurance  
de soins de longue durée

La plupart d’entre nous auront besoin, à un moment ou à un autre, de soins 
de longue durée. Une assurance de soins de longue durée vous protège si 
vous devenez incapable de prendre soin de vous-même.

Et si vous devez présenter une demande de règlement, notre équipe de 
professionnels expérimentés sera là pour vous guider.

Depuis le lancement du produit en 1999, la Sun Life a versé plus de 55,9 
millions de dollars en prestations d’assurance de soins de longue durée, 
c’est donc dire que nous sommes là quand vous avez besoin de nous.

La plupart des personnes 
ayant reconnu la 
nécessité de souscrire 
une assurance de soins de 
longue durée ont choisi 
la Financière Sun Life.1

La vie est plus radieuse sous le soleil

LE SAVIEZ-VOUS?

Homme

50 % 63 % 82 %

Femme Couple

* Homme et femme âgés de 65 ans et indépendants.  
Délai d’attente de 0 jour. 
Source : Munich Re, 2015

Probabilité qu’un couple de 65 ans  
ait besoin de soins de longue durée

ÂGE MOYEN 
au moment de  
la demande de  
règlement 
792.

LA DURÉE  
MOYENNE 
d’un règlement  
d’ASLD est de 

3 ans2.

1 Insurance Marketing Research Association (LIMRA), décembre 2014.
2 Pour des propriétaires de contrat d’ASLD au Canada et aux États-Unis, Society of Actuaries LTCI intercompany study. (1984-2007) 



Nous sommes là quand vous avez besoin de nous 
L’assurance de soins de longue durée et l’Assistance santé-retraite Sun Life peuvent aider à payer les frais que 
les programmes de l’État ou les régimes collectifs ne prennent pas en charge. Vous pouvez ainsi avoir l’esprit 
tranquille, car vous savez que vous pourrez recevoir les soins dont vous aurez besoin. Voici quelques exemples 
de situations où la Financière Sun Life était là pour des clients qui avaient besoin d’aide.

Les produits d’assurance de soins de longue durée de la Financière Sun Life vous fournissent la protection, la 
liberté et la souplesse qui vous permettent de choisir le niveau de soins qui vous convient, tout en protégeant 
votre épargne, votre revenu et vos placements.

Données réelles, Financière Sun Life, décembre 2015.

Des questions? Nous sommes là pour vous aider.

Discutez de la Financière Sun Life avec un conseiller dès aujourd’hui!
Pour plus de renseignements : Rendez-vous sur www.sunlife.ca/MonPlanFinancier | Téléphonez au 1-877-SUN-LIFE (1-877-786-5433)

La Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie est membre du groupe Financière Sun Life. 
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, 2016.
820-3404-04-16

Notre but est de vous aider à atteindre la sécurité financière à toutes les étapes de votre vie.

ASTUCE

  Le meilleur moment pour établir un plan pour vos besoins futurs en matière de soins de santé,  
c’est lorsque vous êtes encore en bonne santé.

  Discutez maintenant avec votre famille des soins que vous souhaitez et que vous vous  
attendez à recevoir.

Âge au 
règlement Sexe Diagnostic Raison

Durée de 
l’indemnisation

54 ans Homme Début précoce de la démence Détérioration des facultés 
mentales

1 ans et l’indemnisation  
se poursuit

65 ans Homme Sclérose latérale 
amyotrophique (SLA)

Se laver, s’habiller, se nourrir, 
se déplacer

1 ans et 4 mois, et 
l’indemnisation se poursuit

71 ans Femme Fibrosarcome métastatique Se laver, s’habiller, se nourrir, 
se servir des toilettes, se 
déplacer, rester continent

4 mois; fin de l’indemnisation 
en raison du décès

74 ans Homme Maladie de Parkinson Se laver, s’habiller, se nourrir, 
se servir des toilettes, se 
déplacer, rester continent

3 ans et 7 mois, et 
l’indemnisation se poursuit

81 ans Homme Accident vasculaire cérébral 
entraînant la spasticité et la 
faiblesse des membres inférieurs

Se laver, s’habiller 3 ans et 5 mois, et 
l’indemnisation se poursuit

82 ans Femme Maladie d’Alzheimer Détérioration des facultés 
mentales, se laver, s’habiller,  
se servir des toilettes, se 
déplacer, rester continent

6 ans et 1 mois; fin de 
l’indemnisation en raison  
du décès

83 ans Homme Arthrose grave des deux 
genoux et dégénérescence 
maculaire

Se laver, se nourrir, se servir 
des toilettes, se déplacer

1 ans et 10 mois, et 
l’indemnisation se poursuit

86 ans Femme Fracture de la hanche et  
de l’épaule 

Se laver, s’habiller 1 ans; fin de l’indemnisation 
lorsque la cliente s’est rétablie


